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(54) Clé de serrure avec des inserts statiques

(57) Clé de serrure avec des inserts statiques, du
type comprenant une palette plate (1) avec des moyens
pour établir la clé d’ouverture formés dans ses faces ma-
jeures, caractérisée en ce que la palette plate (1), dans
chacune de ses faces majeures, possède, au moins, un
faux insert statique (2) qui comprend une base (2a) sur
laquelle se dresse une saillie (2b) qui occupe une position

spatiale déterminée par ses coordonnées dans la lon-
gueur et la largeur de la palette plate (1), ainsi que par
sa hauteur, dont la saillie (2b) est susceptible d’opérer
conjointement avec un plot actif (4) de combinaison, situé
dans un cylindre de serrure correspondant (3), et dont le
faux insert statique (2) est situé dans une entaille réci-
proque (1a) de la palette plate (1), où est fixé ce faux
insert statique (2).
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] Cette invention concerne une clé pour un cylin-
dre de serrure, laquelle incorpore des moyens destinés
à éviter sa copie non autorisée. Ce type de clé est appelé
généralement « non reproductible », dans le sens où elle
incorpore des dispositifs qui rendent difficile sa copie.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE ANTÉRIEURE

[0002] Dans ce domaine on connaît diverses clés non
reproductibles qui peuvent être répertoriées dans deux
classes.
[0003] Une classe est celle que l’on désigne par le ter-
me de clés « multi-stries », étant donné la multiple fonc-
tion assignée aux stries ou canaux longitudinaux que
possède la palette de la clé en réciprocité avec le canal
existant dans le cylindre pour l’introduction de cette
dernière ; dans les clés conventionnelles, les stries ne
remplissent pas une fonction d’introduction active pour
établir la clé d’ouverture, elles servent simplement pour
accepter ou non l’introduction de la clé, en acceptant
toutes les clés qui ont un même profil de strie ou un profil
inscrit dans ce dernier et en permettant le tour d’ouverture
seulement à celles qui ont, en outre, une encoche dentée
adéquate pour une certaine combinaison des jeux de
plots actifs du cylindre de la serrure ; par contre, les clés
multi-stries ont des stries avec des formes spéciales usi-
nées par fraisage, dotant la palette d’une plus grande
taille en permettant ainsi d’incorporer des éléments qui
prennent également part activement à la combinaison
d’ouverture. Ce type de clés multi-stries a des points
vulnérables : d’une part la possibilité qu’il y ait des clés
suffisamment minces pour pouvoir entrer dans le cylin-
dre, sans supposer une falsification de la forme des multi-
stries, et avec une encoche adéquate obtenue par copie
frauduleuse, être capables d’ouvrir ce cylindre ; d’autre
part sur le marché on peut trouver des machines à copier
les stries qui sont entre les mains de petits industriels
copieurs de clés.
[0004] Une autre classe de clés est celle dont les pa-
lettes incorporent des éléments mobiles capables de tra-
vailler en combinaison avec des plots actifs logés dans
le cylindre. Ce type de solution donne lieu à des méca-
nismes complexes et à des prix élevés qui peuvent être
acceptables dans le cas d’importantes installations et
pour les dressages, mais qui s’avèrent excessifs pour la
maison et d’autres installations de moindre importance.

EXPLICATION DE L’INVENTION ET DES AVANTA-
GES

[0005] Face à cet état des choses, cette invention pro-
pose une clé de serrure avec des inserts statiques qui
possède une palette plate avec des moyens pour établir
la clé d’ouverture formés dans ses faces majeures, dont

la palette plate, dans au moins une desdites faces ma-
jeures, possède, au moins, un faux insert statique qui
comprend une base sur laquelle s’érige une saillie qui
occupe une position spatiale déterminée par ses coor-
données dans la longueur et la largueur de la palette
plate, ainsi que par sa hauteur, dont la saillie est suscep-
tible d’opérer conjointement avec un plot actif de combi-
naison situé dans un cylindre de serrure correspondant,
et dont le faux insert statique est situé dans une entaille
réciproque de la palette plate, où ce faux insert statique
est fixé par rivetage, par soudure ou au moyen d’un ad-
hésif.
[0006] Cette solution permet une grande quantité de
combinaisons pour la confection de différentes clés, qui
dépendent du nombre de faux inserts fixés sur la palette,
des positions où sont situés ces derniers dans la longueur
et la largeur de cette palette, où se trouve la saillie sur
la base sur laquelle elle se dresse et de la hauteur de
chaque saillie de manière individuelle et conjointement
avec d’autres saillies existantes dans la palette, quand
il y en a plusieurs.
[0007] D’une part, cette grande variété de combinai-
sons possibles complique la copie rentable pour les fal-
sificateurs, puisque la vision d’un cylindre installé, même
en la tenant dans la main, ne permet pas d’identifier le
modèle du système clé-insert nécessaire pour falsifier la
clé ; et puisque le faux insert agit sur un plot actif interne
du cylindre, dans la falsification, ce faux insert doit coïn-
cider exactement en terme de position et de forme avec
celui de la clé valable d’origine. Pour une plus grande
difficulté, l’assemblage d’un second faux insert d’une
plus grande longueur que le premier, et avec son jeu de
plots actifs correspondant dans le cylindre, évite que,
même en copiant la forme visible du canal du cylindre
pour l’insertion de la clé, on puisse falsifier la clé, puisque
ce deuxième faux insert bloquera le tour d’ouverture du
cylindre et il n’est pas possible de connaître la quantité
et la position des faux inserts montés dans la clé seule-
ment en voyant la forme de ce canal de clé dans le cy-
lindre.
[0008] D’autre part, la disposition des faux inserts per-
met qu’une clé à palette plate conventionnelle se trans-
forme en une clé de type multi-stries sans devoir faire
appel à l’usinage de formes de stries spéciales qui, par
nature, sont fabriquées dans des petites séries qui sup-
posent un coût considérable d’immobilisation et compli-
quent le stockage et la logistique. Tandis qu’avec la so-
lution proposée on obtient une fonctionnalité équivalente
à celle de la multi-stries en permettant, que la configu-
ration finale de la clé soit donnée au moment de son
expédition au client, ce qui confère une grande flexibilité
de production avec réduction du stock et des coûts d’im-
mobilisation.
[0009] D’autre part, cette solution à base de faux in-
serts à emplacement sélectif variable est beaucoup
moins chère et plus simple que la disposition d’éléments
mobiles dans la palette de la clé, et elle ne peut pas être
effectuée par les machines d’usinage de stries (re-strieu-
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ses) existantes sur le marché.
[0010] L’invention comprend une vaste gamme de va-
riantes d’exécution ; en ce qui concerne le faux insert
statique on notera que : la hauteur du faux insert statique
est telle qu’il ressort du plan de la face majeure corres-
pondante de la palette plate ; ou bien, la hauteur du faux
insert statique est telle qu’il ne ressort pas du plan de la
face majeure correspondante de la palette plate ; ou
bien, la hauteur du faux insert statique est telle qui reste
sous le plan de la face majeure correspondante de la
palette plate.
[0011] Concernant la base du faux insert, des varian-
tes d’exécutions dans lesquelles : la base du faux insert
statique n’est pas une pièce de révolution, ce qui permet
de jouer avec sa position de rotation avec des effets com-
binatoires, ainsi que pour déterminer une position opé-
rationnelle précise ; ou bien, la base du faux insert sta-
tique est une pièce de révolution.
[0012] Concernant la situation de la saillie dressée sur
la base on envisage que ladite saillie du faux insert sta-
tique soit décentrée par rapport à la base ; ou bien, que
ladite saillie du faux insert statique soit centrée par rap-
port à la base.
[0013] Concernant la situation du faux insert statique
dans son ensemble, selon l’invention les alternatives sui-
vantes sont envisagées : le faux insert statique est situé
dans la partie cannelée de la palette plate ou, en dehors
de cette partie cannelée, dans la zone de matériau de
plus grande épaisseur de la palette plate.

DESSINS ET RÉFÉRENCES

[0014] Pour mieux comprendre la nature de l’inven-
tion, sur les dessins ci-joints est représenté un mode de
réalisation industriel donné à titre d’exemple simplement
illustratif et non limitatif.

La figure 1 est une vue en perspective d’une clé selon
l’invention qui comprend un détail agrandi d’un faux
insert statique (2) qui correspond à l’insert (2) entou-
ré dans la section d’un cylindre de serrure (3) dans
lequel la clé concernée est insérée, cette section in-
corporant à son tour un détail agrandi du faux insert
statique (2) entouré. Dans cette figure la base (2a)
du faux insert statique (2) n’est pas de révolution et
la saillie (2b) de ce dernier est décentrée.
La figure 2 montre en perspective la clé de la figure
1 avec un détail agrandi d’un autre mode d’exécution
du faux insert statique (2), où la base (2a) est une
pièce de révolution et où la saillie (2b) est centrée.
La figure 3 montre la clé de la figure 1, en projection
orthogonale, en vue de face par rapport à une face
majeure de sa palette plate (1).
La figure 4 est un agrandissement de la section IV-
IV indiquée sur la figure 3.
La figure 5 est un agrandissement de la section V-
V indiquée sur la figure 3.

[0015] Sur ces figures sont indiquées les références
suivantes :

1. - Palette plate
1a. - Entaille dans la palette plate (1)
2. - Faux insert statique
2a. - Base du faux insert statique (2)
2b. - Saillie du faux insert statique (2)
3. - Cylindre de serrure pour palette plate (1)
4. - Plot actif dans le cylindre de serrure

DESCRIPTION D’UN MODE DE RÉALISATION

[0016] Par rapport aux dessins et aux références énu-
mérés ci-dessus, les plans ci-joints représentent un mo-
de de réalisation de l’objet de l’invention, concernant une
clé de serrure avec des inserts statiques qui, comme cela
est montré sur la figure 1, présente une palette plate (1)
avec des moyens pour établir la clé d’ouverture formés
dans ses faces majeures. Sur cette figure 1 est repré-
senté l’essentiel de l’invention, consistant en ce que la
palette plate (1), sur au moins une de ses faces majeures,
possède, au moins, un faux insert statique (2) qui com-
prend une base (2a) sur laquelle s’érige une saillie (2b)
qui occupe une position spatiale déterminée par ses
coordonnées dans la longueur et la largeur de la palette
plate (1), ainsi que par sa hauteur, dont la saillie (2b) est
susceptible d’opérer conjointement avec un plot actif (4)
de combinaison situé dans un cylindre de serrure (3) cor-
respondant, et dont le faux insert statique (2) est situé
dans une entaille réciproque (1a) de la palette plate (1),
où ce faux insert statique (2) est fixé par rivetage, par
soudure ou au moyen d’un adhésif.
[0017] Parmi les variantes d’exécution de cette
invention ; la figure 1, ainsi que la figure 4, représente
une variante dans laquelle la hauteur du faux insert sta-
tique (2) est telle qu’il est en relief par rapport au plan de
la face majeure correspondante de la palette plate (1),
dans laquelle la base (2a) du faux insert statique (2) n’est
pas une pièce de révolution, et dans laquelle la saillie
(2b) du faux insert statique (2) est décentrée par rapport
à la base (2a).
[0018] Une autre variante d’exécution est celle qui est
représentée sur les figures 2 et 5, où cette base (2a) de
faux insert statique (2) est une pièce de révolution, et la
saillie (2b) du faux insert statique (2) est centrée par rap-
port à la base (2a).
[0019] Évidemment, par extension, d’autres exécu-
tions possibles (non représentées) et combinables entre
elles, comprennent une option dans laquelle la hauteur
du faux insert statique (2) est telle qu’il n’est pas en relief
par rapport au plan de la face majeure correspondante
de la palette plate (1) ; ou dans laquelle la hauteur du
faux insert statique (2) est telle qu’il reste sous le plan
de la face majeure correspondante de la palette plate (1).
[0020] On considère aussi des options de situation
dans lesquelles ce faux insert statique (2) se trouve dans
la partie cannelée de la palette plate (1) ou, en dehors
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de cette partie cannelée, dans une zone de matériau
d’une plus grande épaisseur de la palette plate (1); sur
les figures ci-jointes on a opté pour la première des op-
tions indiquées.

Revendications

1. Clé de serrure avec des inserts statiques, du type
comprenant une palette plate (1) avec des moyens
pour établir la clé d’ouverture formés dans ses faces
majeures, caractérisée en ce que la palette plate
(1), dans chacune de ses faces majeures, possède,
au moins, un faux insert statique (2) qui comprend
une base (2a) sur laquelle s’érige une saillie (2b) qui
occupe une position spatiale déterminée par ses
coordonnées dans la longueur et la largeur de la
palette plate (1), ainsi que par sa hauteur, dont la
saillie (2b) est susceptible d’opérer conjointement
avec un plot actif (4) de combinaison, situé dans un
cylindre de serrure correspondant (3), et dont le faux
insert statique (2) est situé dans une entaille récipro-
que (1a) de la palette plate (1), où est fixé ce faux
insert statique (2).

2. Clé de serrure avec des inserts statiques, selon la
première revendication, caractérisée en ce que la
hauteur du faux insert statique (2) est telle qu’elle
est en relief par rapport au plan de la face majeure
correspondante de la palette plate (1).

3. Clé de serrure avec des inserts statiques, selon les
revendications précédentes, caractérisée en ce
que la base (2a) du faux insert statique (2) n’est pas
une pièce de révolution.

4. Clé de serrure avec des inserts statiques, selon les
première et seconde revendications, caractérisée
en ce que la base (2a) du faux insert statique (2)
est une pièce de révolution.

5. Clé de serrure avec des inserts statiques, selon la
première revendication, caractérisée en ce que la
saillie (2b) de l’insert (2) est décentrée par rapport à
la base (2a).

6. Clé de serrure avec des inserts statiques, selon la
première revendication, caractérisée en ce que
cette saillie (2b) du faux insert statique (2) est centrée
par rapport à la base (2a).

7. Clé de serrure avec des inserts statiques, selon la
première revendication, caractérisée en ce que la
hauteur du faux insert statique (2) est telle qu’il ne
fait pas saillie par rapport au plan de la face majeure
correspondante de la palette plate (1).
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